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(54)  Structure  de  balustrade 

(57)  Structure  de  balustrade,  barrière  ou  analogue, 
comprenant  un  élément  de  remplissage  (1  )  ou  balustre 
et  au  moins  deux  lisses  dont  l'une  au  moins  comporte 
deux  profilés  porteurs  (2)  s'étendant  en  vis-à-vis. 

Le  balustre  est  raccordé  à  la  lisse  sur  la  face  (3)  des 

profilés  qui  est  interne  à  la  balustrade.  La  structure  com- 
porte  un  dispositif  de  solidarisation  des  profilés  (2)  com- 
prenant  au  moins  deux  cavaliers  d'ancrage  (6,  7,  11) 
ayant  des  sections  transversales  appropriées  pour 
prendre  appui,  en  concordance  et  à  cheval,  sur  les  pro- 
filés  juxtaposés  en  agissant  en  mâchoire  sur  ceux-ci. 
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Description 

La  présente  invention  a  trait  à  une  structure  de  ba- 
lustrade,  barrière  ou  analogues  fixe  ou  mobile  du  type 
comprenant  un  élément  de  remplissage  et  d'habillage  s 
dénommé  balustre  et  au  moins  deux  lisses  supports 
dont  l'une  au  moins  des  lisses  comporte  au  moins  deux 
profilés  porteurs  étendus  en  vis-à-vis. 

Les  barrières  du  type  considéré  sont  généralement 
constituées  de  profilés  porteurs  prépercés  de  manière  10 
à  permettre  l'ancrage  de  tiges  de  rappel  orientées  per- 
pendiculairement  au  plan  du  balustre  et  servant  d'appui 
aux  éléments  constitutifs  du  balustre  encastrés  entre  les 
faces  de  jointure  des  profilés  porteurs  ce  qui  expose  les- 
dites  tiges  à  une  contrainte  importante  d'arrachement  15 
sous  l'action  de  chocs  latéraux.  De  plus,  les  tiges  défi- 
nissent  un  espacement  entre  profilés  porteurs  supérieur 
ou  égal  à  la  largeur  du  balustre  ce  qui  limite  la  rigidité 
de  la  lisse. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  d'obtenir  des  lis-  20 
ses  de  meilleure  rigidité,  assemblées  au  moyen  de  dis- 
positifs  de  solidarisation  agissant  en  mâchoires  sur  les 
profilés  porteurs  de  manière  à  permettre  la  cohésion 
d'un  ensemble  formant  lisse  dont  les  faces  internes  à  la 
balustrade  des  profilés  permettent  la  mise  en  appui  du  25 
balustre. 

L'invention  permet  un  assemblage  plus  aisé  du  ba- 
lustre  sur  les  lisses  supports  et  une  meilleure  cohésion 
des  profilés  porteurs  lorsqu'ils  sont  soumis  à  des  chocs 
latéraux.  30 

A  cet  effet,  l'invention  s'applique  à  une  structure  de 
balustrade,  barrière  ou  analogues  fixe  ou  mobile  du  type 
comprenant  un  élément  de  remplissage  et  d'habillage 
dénommé  balustre,  éventuellement  constitué  de  bar- 
reaux  verticaux  et  au  moins  deux  lisses  supports  dont  35 
l'une  au  moins  comprend  au  moins  deux  profilés  por- 
teurs  s'étendant  en  vis-à-vis  de  manière  à  assurer  con- 
jointement  la  rigidité  de  la  lisse,  lesdits  profilés  étant 
éventuellement  associés  à  une  main  courante  en  leur 
face  externe  à  la  balustrade  dénommée  "face  externe  40 
des  profilés". 

Selon  l'invention,  le  balustre  est  raccordé  sur  la  face 
interne  à  la  balustrade  des  profilés  porteurs  dénommée 
"face  interne  des  profilés"  et  la  structure  comporte  un 
dispositif  de  solidarisation  des  profilés  porteurs  compre-  45 
nant  au  moins  deux  cavaliers  d'ancrage  de  sections 
transversales  appropriées  pour  prendre  appui,  en  con- 
cordance  et  à  cheval,  sur  les  profilés  juxtaposés  en  agis- 
sant  en  mâchoire  sur  ceux-ci. 

Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux,  la  struc-  so 
ture  comporte  des  éléments  de  liaison  (par  exemple 
constitués  par  des  tiges  de  rappel,  des  vis  ou  des  rivets) 
reliant  deux  à  deux  des  cavaliers  d'ancrage  disposés  en 
concordance,  lesdits  éléments  de  liaison  étant  disposés 
dans  l'entrebâillement  ménagé  entre  deux  profilés  jux-  55 
taposés  et  étant  susceptibles  d'être  actionnés  pour  se 
déplacer  dans  ledit  entrebâillement  dans  le  sens  allant 
de  l'un  à  l'autre  des  cavaliers  qu'ils  relient. 
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Ce  mode  de  réalisation  permet  d'exercer  une  mise 
en  compression  appropriée  des  arêtes  latérales  des  ca- 
valiers  d'ancrage  sur  les  profilés. 

Selon  un  mode  particulier  de  réalisation,  des 
moyens  d'appui  tels  que  des  rainures  sont  façonnés  sur 
la  face  de  jointure  des  profilés  servant  de  butées  aux 
arêtes  latérales  de  l'un  au  moins  des  cavaliers  d'ancra- 
ge. 

De  préférence,  une  branche  de  liaison,  orientée 
sensiblement  parallèlement  au  plan  de  vis-à-vis  des 
profilés  porteurs,  relie,  selon  un  écartement  provisoire 
approprié,  deux  cavaliers  d'ancrage  positionnés  en  con- 
cordance;  ladite  branche  étant  susceptible  d'être  défor- 
mée  sous  l'action  des  éléments  de  liaison. 

Par  exemple,  le  dispositif  de  solidarisation  est  con- 
formé  en  profil  de  section  transversale  en  forme  géné- 
rale  de  H  qui  détermine  deux  branches  d'ancrage 
s'étendant  longitudinalement  sur  les  profilés  et  une 
branche  de  liaison  intermédiaire,  s'étendant  dans  le 
plan  de  vis-à-vis  des  profilés  porteurs,  apte  à  se  défor- 
mer  sous  l'action  d'éléments  de  liaison  réglables  traver- 
sant  le  profilé  en  H  suivant  la  branche  de  liaison. 

Selon  une  variante  utilisant  les  éléments  de  liaison 
(avantageusement  constitués  dans  ce  cas  par  des  ti- 
ges),  l'un  des  deux  cavaliers  reliés  par  ces  éléments  re- 
pose  sur  la  face  interne  des  profilés  et  fait  partie  du  ba- 
lustre. 

Avantageusement,  le  dispositif  est  associé  à  des 
éléments  de  jonction  entre  le  balustre  et  les  profilés  por- 
teurs.  Par  exemple,  ces  éléments  sont  mis  en  compres- 
sion  par  le  dispositif  de  solidarisation  entre  la  face  inter- 
ne  des  profilés  et  l'extrémité  d'éléments  constitutifs  du 
balustre  (qui  peuvent  jouer  le  rôle  d'un  cavalier  d'ancra- 
ge);  lesdits  éléments  de  jonction  présentent  des  arêtes 
saillantes  aptes  à  s'encastrer  respectivement  vers  la  fa- 
ce  interne  des  profilés  et  vers  l'extrémité  des  éléments 
constitutifs  du  balustre  lorsqu'ils  sont  comprimés. 

Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux  de  l'in- 
vention,  l'un  au  moins  des  cavaliers  d'ancrage  comporte 
deux  ailes  orientées  vers  les  profilés  porteurs  sensible- 
ment  symétriquement  par  rapport  au  plan  de  vis-à-vis 
des  profilés  et  prenant  appui  sur  ceux-ci  sous  un  porte- 
à-faux  approprié  de  façon  à  ce  qu'une  mise  en  compres- 
sion  desdites  ailes  sur  les  profilés  provoque  le  rappro- 
chement  des  profilés  porteurs  sur  leur  plan  de  vis-à-vis. 

Cette  disposition  favorise  le  maintien  de  la  structure 
sous  des  chocs  latéraux  et  est  susceptible  de  permettre 
un  assemblage  invisible  des  profilés  porteurs. 

Eventuellement,  l'un  au  moins  des  profilés  porteurs 
reçoit  un  joint  souple  s'étendant  longitudinalement  sur 
l'une  des  arêtes  extérieures  à  l'âme  de  la  lisse  du  profilé 
et  apte  à  épouser  le  profil  d'organes,  tels  qu'éléments 
de  jonction  ou  éléments  de  liaison,  s'étendant  entre  les- 
dites  arêtes  extérieures  de  deux  profilés  porteurs  juxta- 
posés. 

Très  avantageusement,  les  cavaliers  d'ancrage 
sont  associés  à  des  profils  de  renfort  s'étendant  paral- 
lèlement  à  l'axe  longitudinal  de  la  lisse  en  cavalier  sur 

EP  0  818  593  A1 

2 



3 EP  0  818  593  A1 4 

deux  profilés  porteurs  juxtaposés  et  maintenus  en  com- 
pression  sur  ceux-ci  par  deux  dispositifs  de  solidarisa- 
tion  consécutifs  en  appui  sur  les  extrémités  terminales 
desdits  profils  de  renfort. 

Les  éléments  de  jonction  entre  le  balustre  et  les  pro- 
filés  porteurs  évoqués  précédemment  peuvent,  en  va- 
riante,  présenter  des  prolongements  qui  s'étendent  en- 
tre  les  faces  de  jointure  des  profilés  porteurs  et  qui  sont 
munis  de  protubérances.  Ces  prolongements,  par 
exemple  réalisés  sous  la  forme  de  deux  branches  diver- 
gentes,  peuvent  s'encastrer  dans  le  cavalier  d'ancrage 
situé  en  regard  sous  l'effet  d'un  coulissement  dans  le 
sens  longitudinal  de  la  lisse,  qui  présente  une  confor- 
mation  adaptée  (il  est  par  exemple  doté  d'une  rainure 
de  forme  complémentaire  de  celle  des  prolongements). 
Ces  éléments  de  jonction  prennent  appui  sur  le  cavalier 
situé  en  regard  et  sur  la  face  interne  des  profilés  por- 
teurs.  Les  éléments  de  jonction  font  partie  du  dispositif 
de  solidarisation  au  balustre  et  comporte  tout  moyen 
adapté  à  cet  effet.  En  particulier,  si  le  balustre  comprend 
un  panneau  tel  qu'un  panneau  vitré,  les  éléments  de 
jonction  peuvent  présenter  une  rainure  en  U  apte  à  re- 
cevoir  l'extrémité  du  panneau. 

Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux,  les  pro- 
filés  porteurs  sont  courbés  (définitivement  ou  par  des 
moyens  de  mise  en  flexion)  et  ces  profilés  sont  solida- 
risés  par  au  moins  deux  dispositifs  de  solidarisation  dis- 
posés  au  voisinage  des  extrémités  desdits  profilés. 

Les  profilés  porteurs  fléchis  ainsi  solidarisés  en 
leurs  extrémités  conservent  leur  cintrage  après  retrait 
des  moyens  de  mise  en  fléchissement  appropriés. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressortiront 
de  la  description  qui  va  suivre  de  divers  modes  de  réa- 
lisation  de  la  structure  de  l'invention,  description  donnée 
à  titre  d'exemple  uniquement  et  en  regard  des  dessins 
annexés  sur  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  partielle  en  perspective  d'un 
premier  mode  de  réalisation  de  la  structure  de 
l'invention  ; 
les  figures  2  et  3  sont  des  vues  partielles  en  pers- 
pective  de  variantes  de  réalisation  de  la  structure 
de  la  figure  1  ; 
les  figures  4  et  5  sont  des  vues  partielles  en  pers- 
pective  d'autres  modes  de  réalisation  de  la  structu- 
re  de  l'invention. 

Dans  toute  la  suite,  on  appellera  "face  interne"  des 
profilés  celle  de  leurs  faces  qui  est  tournée  vers  l'inté- 
rieur  de  la  balustrade,  c'est-à-dire  vers  les  balustres, 
lorsqu'ils  sont  mis  en  place  pour  former  une  lisse.  Par 
exemple,  pour  les  profilés  de  la  lisse  inférieure,  la  face 
interne  est  leur  face  supérieure.  La  face  externe  est  op- 
posée  à  la  face  interne.  Les  faces  interne  et  externe  de 
la  lisse  sont  définies  de  manière  correspondante.  Les 
faces  de  jointure  de  deux  profilés  assemblés  pour  for- 
mer  une  lisse  sont  celles  de  leurs  faces  respectives  qui 
sont  tournées  l'une  vers  l'autre.  Les  faces  latérales  sont 

les  faces  opposées  aux  faces  de  jointure. 
Dans  la  structure  représentée  en  figure  1  ,  plus  par- 

ticulièrement  destinée  à  la  réalisation  de  garde-corps  en 
bois,  le  balustre  est  constitué  par  des  barreaux  verticaux 

s  1  reposant  sur  deux  profilés  porteurs  2  identiques  fa- 
çonnés  sous  forme  de  demi-éléments  formant  une  sec- 
tion  transversale  partielle  de  la  lisse  basse  et  position- 
nés  symétriquement  par  rapport  au  plan  du  balustre. 

Les  profilés  présentent,  en  leur  face  interne  3  à  la 
10  balustrade,  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal 

des  barreaux  1  et,  en  leur  face  externe  4,  une  rainure  5. 
Les  barreaux  verticaux  1  sont  associés  à  des  cava- 

liers  d'ancrage  réalisés  dans  une  même  plaque  de  ma- 
tériau  approprié  mise  en  forme  de  manière  à  définir,  en 

15  6  et  7  des  platines  superposées  prenant  appui  sur  la 
face  externe  de  la  lisse  et  munies  d'ailes  8  et  9  aptes  à 
s'encastrer  dans  les  rainures  5,  en  1  0  des  branches  de 
liaison  s'étendant  entre  les  faces  de  jointure  des  profilés 
2,  et  en  1  1  une  platine  de  jonction  interposée  à  plat  entre 

20  l'extrémité  12  des  barreaux  1  et  la  face  interne  3  des 
profilés  2.  Ladite  platine  11  détermine  en  13  et  13'  des 
parties  saillantes  orientées  respectivement  vers  la  face 
interne  des  profilés  et  vers  l'extrémité  des  barreaux. 

Des  tiges  de  rappel,  par  exemple  constituées  par 
25  des  vis  14,  sont  insérées  entre  profilés  2  au  travers 

d'alésages  15  réalisés  sur  les  platines  6,  7  et  11  ,  et  pren- 
nent  appui  sur  la  platine  externe  6  et  sur  l'extrémité  12 
du  barreau  1  mis  en  concordance.  Ces  tiges  permettent 
de  rapprocher  les  cavaliers  d'ancrage  constitués  par 

30  cette  platine  6  et  cette  extrémité  12  et  à  les  maintenir 
en  compression  sur  les  profilés  porteurs. 

Le  dispositif  est  éventuellement  associé  à  un  po- 
teau-raidisseur  constitué  d'un  socle  16  sur  lequel  sont 
ancrés  une  tige  17,  fixée  en  son  extrémité  supérieure 

35  (non  représentée)  à  la  partie  supérieure  d'un  barreau  1  , 
et  un  vérin  18  constitué  de  tubes  imbriqués,  dont  l'ex- 
trémité  supérieure  est  susceptible  de  se  placer  sur  la 
tête  des  vis  de  rappel  1  4  lors  de  la  mise  en  compression 
du  garde-corps. 

40  Avantageusement,  les  cavaliers  d'ancrage  dispo- 
sent  de  moyens  de  liaison  appropriés  à  un  élément  por- 
teur.  A  cet  effet,  sur  la  face  externe  des  lisses,  les  ex- 
trémités  des  vis  14  proches  de  leurs  têtes  sont  dispo- 
sées  dans  des  embouts  1  9  de  tube,  éventuellement  ta- 

45  raudés,  et  dans  des  butées  tubulaires  20,  éventuelle- 
ment  filetées,  aptes  à  permettre  une  liaison  sur  l'extré- 
mité  supérieure  du  vérin  18. 

La  lisse  haute  représentée  en  figure  2  est  plus  par- 
ticulièrement  destinée  à  la  réalisation  de  garde-corps 

50  métalliques  ou  plastiques. 
A  cet  effet,  les  profilés  24  sont  creux  et  présentent 

des  faces  de  jointure  ouvertes  et  les  cavaliers  d'ancrage 
sont  conformés  en  tronçons  21  et  21'  de  deux  profils 
métalliques  complémentaires  emboîtés  à  intercalation 

55  les  uns  par  rapport  aux  autres  et  disposés  à  l'intérieur 
de  la  lisse  formée  par  deux  profilés  24  ;  certains  tron- 
çons  conformés  en  canaux  21  reçoivent  l'extrémité 
d'autres  tronçons  21'  de  section  transversale  en  forme 
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générale  de  U  dont  les  ailes  22,  parallèles,  s'orientent 
vers  les  faces  externes  23  des  profilés  24. 

Les  canaux  21  présentent  deux  ailes  25  sensible- 
ment  parallèles  aux  faces  latérales  des  profilés,  orien- 
tées  respectivement  vers  les  faces  internes  26  des  pro- 
filés  24  et  prenant  appui  sur  celles-ci  (du  côté  intérieur 
au  profilé)  selon  un  porte-à-faux  approprié.  Des  alésa- 
ges  pratiqués  dans  la  base  des  canaux  21  permettent 
le  passage  d'une  vis  de  rappel  27,  insérée  entre  les  fa- 
ces  externes  des  profilés  24,  et  le  vissage  de  vis-pres- 
sions  28  insérées  entre  les  faces  internes  des  profilés. 
Ces  vis  28  exercent  une  poussée  verticale  sur  les  tron- 
çons  21  '  de  manière  à  positionner  les  ailes  22  de  ceux- 
ci  dans  des  rainures  d'appui  29  façonnées  longitudina- 
lement  sous  la  face  externe  23  des  profilés. 

Les  vis  de  rappel  27  prennent  appui  sur  les  canaux 
21  et  exercent  une  mise  en  compression  de  l'extrémité 
des  barreaux  verticaux  30  du  balustre  de  section  trans- 
versale  en  X  sur  la  face  interne  des  profilés. 

Une  branche  de  jonction  31  façonnée  longitudina- 
lement  sur  la  face  interne  des  profilés  vient  en  butée  sur 
le  flanc  32  des  barreaux  sous  la  mise  en  appui  en  porte 
à  faux  des  canaux  21  . 

En  fait,  dans  l'exemple  de  la  figure  2,  les  profilés 
porteurs  sont  pris  en  mâchoires  entre  les  bases  des  ca- 
naux  21  et  les  extrémités  des  barreaux  30.  On  peut  donc 
considérer  que  les  canaux  21  et  les  barreaux  30  cons- 
tituent  des  cavaliers  d'ancrage  et  que  les  tronçons  21' 
forment  des  profils  de  renfort. 

La  structure  est  éventuellement  associée  à  une  pla- 
tine  de  fixation  33  sur  un  élément  porteur  et  à  un  dispo- 
sitif  formant  équerre  d'angle.  La  platine  33,  de  forme  si- 
milaire  à  la  section  de  la  lisse,  est  fixée  à  l'aide  de  vis 
27'  qui,  par  des  perçages  34  et  34',  sont  insérées  dans 
des  alésages  35  des  profilés.  Un  perçage  36  permet  la 
fixation  à  l'élément  porteur  à  l'aide  d'une  autre  vis. 

Le  dispositif  formant  équerre  d'angle  est  constitué 
de  deux  équerres  37  et  38,  de  section  respective  simi- 
laire  aux  tronçons  21  et  21  ',  associées  à  deux  vis-pres- 
sions  28  vissées  sur  l'équerre  37  et  susceptibles  d'exer- 
cer  une  poussée  verticale  sur  l'équerre  38. 

Le  dispositif  représenté  en  Figure  3,  plus  particuliè- 
rement  destiné  à  la  réalisation  de  barrière  de  sécurité 
pour  enfants,  est  composé  de  vantaux  39  positionnés 
entre  des  montants  40.  Chacun  des  vantaux  est  muni 
d'une  lisse  haute  41  et  d'une  lisse  basse  (non  représen- 
tée)  constituées  chacune  de  deux  profilés  42  identiques 
formant  des  lisses  de  profil  convexe,  en  leur  face  interne 
à  la  balustrade,  apte  à  recevoir  l'extrémité  concave  des 
barreaux  43  et  de  profil  approprié,  en  leur  face  externe, 
pour  recevoir  des  platines  d'ancrage,  analogues  à  la 
platine  6  du  dispositif  de  la  Figure  1  ,  servant  de  moyen 
d'appui  à  des  vis  de  rappel  (non  représentées),  insérées 
entre  profilés  42  en  direction  des  barreaux  43.  La  lisse 
haute  41  reçoit  une  main  courante  44  fixée  au  moyen 
de  vis  de  rappel  45  insérées  entre  profilés. 

Les  montants  40  recevant  l'extrémité  46  des  lisses 
éloignée  de  l'axe  de  rotation  des  vantaux  39  sont  munis 

de  taquets  47  susceptibles  de  s'insérer  entre  les  profilés 
42.  En  leur  extrémité  48  voisine  de  l'axe  de  rotation  des 
vantaux,  les  lisses  reçoivent  une  platine  d'ancrage  50 
plus  longue,  associée  à  un  gond  49  apte  à  s'insérer  dans 

s  un  anneau  68  fixé  au  montant  40.  Ce  gond  49  présente 
un  embout  70  qui  est  renflé  pour  venir  en  butée  contre 
l'anneau  68  afin  de  limiter  le  déplacement  des  vantaux 
vers  le  haut,  l'amplitude  de  ce  déplacement  étant  toute- 
fois  suffisante  pour  permettre  d'enfourcher  les  lisses  sur 

10  les  taquets  47.  Le  gond  présente,  en  outre,  un  perçage 
69  dans  lequel  on  peut  insérer  une  clavette  71  pour  en- 
traver  le  coulissement. 

La  structure  représentée  en  figure  4,  plus  particu- 
lièrement  destinée  à  la  réalisation  de  barrières  mobiles 

15  pour  enfants,  est  composée  de  barreaux  verticaux  tu- 
bulaires  53  munis  d'une  entaille  longitudinale  (non  re- 
présentée)  et  de  profilés  porteurs  54'  comprenant  plu- 
sieurs  tronçons  55  de  section  transversale  en  C  ou  ana- 
logues  aptes  à  coulisser  les  uns  dans  les  autres  de  ma- 

20  nière  à  obtenir  des  lisses  tubulaires  54  susceptibles 
d'être  ajustées  en  longueur  par  réglage  télescopique  et 
d'être  bloquées  au  moyen  de  cavaliers  d'ancrage  56 
agissant  en  pincement  sur  plusieurs  tronçons  de  deux 
profilés  54'  juxtaposés. 

25  A  cet  effet  les  cavaliers  d'ancrage  56,  en  appui  sur 
les  faces  internes  57  et  externes  58  des  profilés,  sont 
liaisonnés  deux  à  deux  par  une  vis  de  rappel  59  s'éten- 
dant  sur  le  plan  de  vis-à-vis  des  profilés  au  travers  d'alé- 
sages  52  réalisés  sur  les  cavaliers  d'ancrage  56. 

30  Les  vis  de  rappel  59  coopèrent  avec  des  écrous  60 
et  60'  en  appui  sur  les  faces  extérieures  51  à  la  lisse 
des  cavaliers  56  et  dont  certains  60'  sont  susceptibles 
d'être  insérés  en  manchons  sur  l'extrémité  des  barreaux 
afin  de  définir  une  structure  comportant  au  moins  un  rec- 

35  tangle  de  dimensions  appropriées  pour  permettre  l'in- 
sertion  d'un  filet  tendu  61  ,  constitutif  du  balustre,  fixé  sur 
le  flanc  entaillé  des  barreaux  et  la  face  interne  des  pro- 
filés  par  des  moyens  de  jonction  appropriés. 

Ainsi,  des  brides  62  sont  cousues  sur  le  bord  du 
40  filet,  chacune  des  brides  détermine  en  63  une  partie 

centrale  étroite  apte  à  s'insérer  à  coulissement  dans  les 
entailles  des  barreaux  et  susceptible  de  coulisser  entre 
les  faces  internes  57  des  profilés  et  en  64  une  extrémité 
plus  épaisse  prenant  appui  sur  les  faces  internes  des 

45  profilés  (à  l'intérieur  de  ces  derniers)  sous  une  traction 
élastique  du  filet. 

En  ses  extrémités,  la  lisse  reçoit  un  manchon-vérin 
65  susceptible  d'assurer  une  immobilisation  provisoire 
de  la  structure  entre  deux  éléments  fixes. 

50  Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux,  les  pro- 
filés  porteurs  comprennent  deux  séries  de  tronçons  de 
profilés,  les  tronçons  aboutés  de  chaque  série  formant 
respectivement  un  premier  et  un  deuxième  profilé  jux- 
taposés,  lesdits  tronçons  étant  disposés  de  telle  sorte 

55  que  les  aboutages  des  tronçons  d'une  série  soient  in- 
tercalés  entre  les  aboutages  des  tronçons  de  l'autre  sé- 
rie. 

Cela  permet  la  réalisation  de  lisses  de  longueurs 
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variables  à  partir  de  tronçons  de  profilés  de  longueur 
"standard".  En  outre,  cette  disposition  permet  de  réali- 
ser  une  lisse  courbe.  Ainsi,  la  structure  représentée  en 
figure  5,  plus  particulièrement  destinée  à  la  réalisation 
de  parcs  circulaires  pour  enfants,  est  composée  d'un 
balustre  conformé  en  tissus  élastiques  rectangulaires 
96  munies  de  ganses  de  jonction  97  et  97'  rigides  res- 
pectivement  en  position  verticale  et  horizontale,  de  po- 
teaux  98  et  de  deux  lisses  respectivement  haute  et  bas- 
se  dont  les  profilés  porteurs  définissent  une  succession 
de  tronçons  de  longueur  standard  aboutés  de  sorte  que 
deux  profilés  positionnés  en  vis-à-vis  déterminent  une 
intercalation  des  aboutages  entre  tronçons. 

A  cet  effet,  chacune  des  lisses  comprend  deux  pro- 
filés  porteurs  99  et  100  déterminant  respectivement  la 
première  et  la  deuxième  face  latérale  de  la  lisse,  la 
deuxième  face  latérale  étant  tournée  vers  le  centre  du 
parc  (qui  correspond  au  centre  d'arc-boutement  de  la 
lisse).  Ces  profilés  sont  constitués  de  tronçons  101  et 
1  02  de  section  transversale  identique  et  de  longueur  si- 
milaire. 

Des  dispositifs  de  solidarisation  1  03  positionnés  en 
concordance  avec  les  aboutages  104  entre  tronçons 
102  sur  les  profilés  100  tournés  vers  l'intérieur  du  parc 
déterminent  deux  sections  de  tube  105,  orientées  per- 
pendiculairement  par  rapport  au  plan  de  vis-à-vis  des 
profilés  99  et  1  00.  Entre  ces  sections  de  tubes  sont  fixés 
deux  cavaliers  d'ancrage  conformés  en  platines  106  et 
106'  superposées.  La  platine  106  est  munie  de  perça- 
ges  taraudés  107  dans  lesquels  passent  des  vis-pres- 
sions  108,  insérées  entre  les  profilés  et  s'étendant  en 
direction  du  balustre,  ces  vis  venant  buter  sur  la  platine 
juxtaposée  106'.  Ainsi,  les  tubes  105,  prenant  appui 
dans  des  rainures  circulaires  118  réalisées  sur  la  face 
de  jointure  des  profilés,  assurent  une  immobilisation 
provisoire  des  extrémités  de  deux  tronçons  1  02  succes- 
sifs  du  profilé  100  sur  un  tronçon  101  du  profilé  99.  Les 
platines,  insérées  dans  des  rainures  d'appui  109,109' 
façonnées  longitudinalement  dans  les  faces  de  jointure 
des  tronçons  101  et  1  02,  comportent  des  parties  saillan- 
tes  1  1  0  orientées  parallèlement  au  plan  de  vis-à-vis  des 
profilés  et  aptes  à  assurer  une  immobilisation  définitive 
en  s'encastrant  sur  le  fond  111  des  rainures  109,109' 
sous  l'action  des  vis-pressions. 

Des  poteaux  98  cunéiformes  insérés  entre  deux 
tronçons  101  successifs  sur  le  profilé  99  présentent  des 
alésages  1  1  2  en  leur  partie  supérieure  permettant  le  po- 
sitionnement  d'écrous-inserts  113  et  des  rainures  de 
coulissement  1  1  4  permettant  l'insertion  de  deux  ganses 
97,  respectivement  de  deux  tissus  élastiques  96  juxta- 
posés,  et  de  platines  de  rappel  1  1  5  alésées  et  taraudées 
de  sorte  que  les  écrous-inserts  113  et  les  platines  115 
coopèrent  avec  des  vis  de  rappel  1  1  6  prenant  appui  sur 
les  tronçons  102  des  lisses  haute  et  basse  en  vue  de 
mettre  en  compression  les  poteaux  98  sur  deux  tron- 
çons  101  juxtaposés  des  profilés  extérieurs  99  selon  un 
porte-à-faux  approprié  pour  permettre  la  mise  en  flé- 
chissement  des  lisses. 

Les  profilés  disposent  de  moyens  d'appui  confor- 
més  en  rainures  117  s'étendant  sur  leurs  faces  de  join- 
ture  et  permettant  la  mise  en  appui  de  ganses  horizon- 
tales  97'  du  tissu  tendu  sur  la  face  interne  à  la  balustrade 

s  des  profilés. 
Selon  un  mode  de  réalisation  non  représenté,  l'un 

au  moins  des  cavaliers  d'ancrage  présente  une  surface 
courbe  (qui  constitue  sa  forme  à  l'état  libre  ou  qui  est 
obtenue  par  tout  moyen  de  cintrage  approprié)  et,  lors 

10  du  serrage  des  cavaliers  et  de  leur  mise  en  compression 
sur  les  profilés  de  la  lisse,  l'un  de  ces  profilés  au  moins 
est  susceptible  de  coopérer  avec  cette  surface  courbe 
pour  donner  à  la  lisse  une  forme  courbe.  Par  exemple, 
les  deux  cavaliers  peuvent  avoir  la  forme  de  demi-tubes 

15  "coudés"  entre  lesquels  sont  enserrés  les  profilés.  En 
variante,  l'un  seulement  des  cavaliers  peut  être  courbe, 
l'autre  étant  de  longueur  plus  faible  et  constituant  un 
point  d'appui  pour  conformer  les  profilés  à  cette  courbe. 

Avantageusement,  ces  surfaces  courbes  forment 
20  des  profils  d'arc-boutement  qui  comportent  au  moins 

deux  ailes  orientées  vers  les  profilés  porteurs  sensible- 
ment  symétriquement  par  rapport  au  plan  de  vis-à-vis 
des  profilés  porteurs  et  prenant  appui  sur  ceux-ci  ;  les 
ailes  extérieures  au  centre  de  cintrage  sont  sectionnées 

25  suivant  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de 
la  lisse  et  reçoivent  des  moyens  de  cintrage  conformés 
en  organes  de  calage  insérés  entre  deux  sections  suc- 
cessives  desdites  ailes. 

30 
Revendications 

1  .  Structure  de  balustrade,  barrière  ou  analogues  fixe 
ou  mobile  du  type  comprenant  un  élément  de  rem- 

35  plissage  et  d'habillage  dénommé  balustre,  éven- 
tuellement  constitué  de  barreaux  verticaux  (1  )  et  au 
moins  deux  lisses  supports  dont  l'une  au  moins 
comporte  au  moins  deux  profilés  porteurs  (2,  24, 
42,  54',  99,  1  00)  s'étendant  en  vis-à-vis  de  manière 

40  àassurerconjointementlarigiditédelalisse,  lesdits 
profilés  étant  éventuellement  associés  à  une  main 
courante  (44)  en  leur  face  externe  (4,  23,  58)  à  la 
balustrade  dénommée  "face  externe  des  profilés" 

caractérisée  en  ce  que  le  balustre  est  raccor- 
ds  dé  à  la  lisse  sur  la  face  des  profilés  porteurs  (3,  26, 

57)  interne  à  la  balustrade  dénommée  "face  interne 
des  profilés"  et  en  ce  qu'elle  comporte  un  dispositif 
de  solidarisation  des  profilés  porteurs  comprenant 
au  moins  deux  cavaliers  d'ancrage  (6,1  ;  21  ,21  ',  30; 

50  56;  106,106')  de  sections  transversales  appro- 
priées  pour  prendre  appui,  en  concordance  et  à 
cheval,  sur  les  profilés  juxtaposés  en  agissant  en 
mâchoire  sur  ceux-ci. 

55  2.  Structure  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  des  éléments  de  liaison  (14,  27, 
28,  59,  1  08)  reliant  deux  à  deux  des  cavaliers  d'an- 
crage  en  concordance,  lesdits  éléments  de  liaison 
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étant  disposés  dans  l'entrebâillement  ménagé  en- 
tre  deux  profilés  juxtaposés  et  étant  susceptibles 
d'être  actionnés  pour  se  déplacer  dans  ledit  entre- 
bâillement  dans  le  sens  allant  de  l'un  à  l'autre  des 
cavaliers  qu'ils  relient.  s 

3.  Structure  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
ce  que  l'un  (12)  des  deux  cavaliers  reliés  par  les 
éléments  de  liaison  repose  sur  la  face  interne  (3) 
des  profilés  et  fait  partie  du  balustre  (1  ).  10 

4.  Structure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  l'un  au  moins 
des  cavaliers  d'ancrage  (21)  comporte  deux  ailes 
(25)  orientées  vers  les  profilés  porteurs  (24)  sensi-  15 
blement  symétriquement  par  rapport  au  plan  de  vis- 
à-vis  des  profilés  (24)  et  prend  appui  sur  ceux-ci 
(24)  sous  un  porte-à-faux  approprié  de  façon  à  ce 
qu'une  mise  en  compression  desdites  ailes  sur  les 
profilés  porteurs  provoque  le  rapprochement  des  20 
profilés  porteurs  sur  leur  plan  de  vis-à-vis. 

5.  Structure  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en 
ce  que  l'un  au  moins  des  cavaliers  d'ancrage  pré- 
sente  une  surface  courbe  et  en  ce  que,  lors  du  ser-  25 
rage  des  cavaliers,  l'un  des  profilés  est  susceptible 
de  coopérer  avec  ladite  surface  pour  donner  à  la 
lisse  une  forme  courbe. 

6.  Structure  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  30 
tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  les  profilés  por- 
teurs  sont  courbés  et  sont  solidarisés  par  au  moins 
deux  dispositifs  de  solidarisation  disposés  au  voisi- 
nage  des  extrémités  desdits  profilés. 

35 
7.  Structure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  6,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des 
moyens  de  liaison  (1  9,  20,  49)  à  un  élément  porteur 
(16,  18),  lesdits  moyens  coopérant  avec  certains  au 
moins  (6  ;  50)  des  cavaliers  d'ancrage.  40 

8.  Structure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  les  profilés  por- 
teurs  (99,100)  définissent  une  succession  de  tron- 
çons  (101,102)  ayant  sensiblement  la  même  Ion-  45 
gueur,  aboutés  de  sorte  que  deux  profilés  (99,100) 
juxtaposés  déterminent  une  intercalation  des 
aboutages  (104)  entre  tronçons. 

9.  Structure  selon  la  revendication  8  caractérisée  en  so 
ce  que  la  lisse  comprend  deux  profilés  porteurs 
(99,  1  00)  déterminant  respectivement  la  première  et 
la  deuxième  face  latérale  de  la  lisse  et  constitués 
de  tronçons  (101  ,102)  de  longueur  similaire,  en  ce 
qu'elle  comporte  des  dispositifs  de  solidarisation  55 
(103)  positionnés  en  concordance  avec  les  abouta- 
ges  (104)  entre  tronçons  (102)  sur  le  profilé  (100) 
qui  est  situé  du  côté  du  centre  d'arc-boutement  de 

la  lisse  et  en  ce  qu'elle  comporte  des  poteaux  (98) 
cunéiformes  mis  en  compression  entre  deux  tron- 
çons  (101)  juxtaposés  sur  le  profilé  opposé  (99)  au 
centre  d'arc-boutement  de  la  lisse  selon  un  porte- 
à-faux  approprié  pour  permettre  la  mise  en  fléchis- 
sement  de  la  lisse. 

10.  Structure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  les  profilés  por- 
teurs  (54')  comprennent  plusieurs  tronçons  (55)  de 
section  transversale  en  C  ou  analogues  aptes  à 
coulisser  les  uns  dans  les  autres  de  manière  à  ob- 
tenir  des  lisses  tubulaires  (54)  susceptibles  d'être 
ajustées  en  longueur  par  réglage  télescopique  et 
d'être  bloquées  au  moyen  de  cavaliers  d'ancrage 
(56)  agissant  en  pincement  sur  plusieurs  tronçons 
(55)  de  deux  profilés  (54')  juxtaposés. 

35 
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